
 

 

 

DECLARATION DES MEMBRES DES FEDERATIONS SYNDICALES DES IEG 
AU CONSEIL SUPERIEUR DE L’ENERGIE DU 26/01/2023 

Nous sommes réunis ce jour pour donner un avis, notamment, sur les délibérations de la CRE, 
l’une présentant sa nouvelle méthode d’établissement des TRVE, la deuxième actant froidement 
une évolution inédite des TRVE de 108,9 % (Tarif résidentiel - rattrapage de 2022 compris).  

Envisager froidement, en se réfugiant derrière une méthodologie certes légale reposant sur des 
formules techniques, rien de moins qu’un doublement du prix d’un bien pourtant de première 
nécessité dans un contexte social ô combien particulier, sans tempérer cette proposition 
inacceptable socialement par un  préambule actant sans ambiguïté la nécessité de changer 
d’approche et de méthode de construction tarifaire, révèle la déconnexion d’une instance telle 
que la CRE, des réalités sociétales que vivent notre pays et ses citoyens, et de l’extrême sensibilité 
politique du débat tarifaire. Être à ce point hors sol est on ne peut plus problématique, trois jours 
à peine après la mobilisation des boulangers ! 

Les effets de la crise énergétique débutée par une envolée record des prix du gaz lors de la reprise 
des activités post covid en septembre 2021 n’auraient dû avoir que très peu d’impact sur les prix 
de l’électricité en France compte tenu de la nature de son parc de production, si seulement 
l’ouverture des marchés et leur intégration européenne n’avaient pas conduit à pas faire 
dépendre le prix de l’électricité, non de la structure nationale des coûts de production, mais d’un 
marché européen. Des prix de marché de plus de 500 € / MWh pour un coût de production bien 
inférieur à 100 €, nous cherchons toujours l’erreur ! 

Dès lors, nous sommes en droit de nous demander qui profite de ce mix électrique national bas 
carbone et compétitif ? Certainement pas les usagers comme le promettait pourtant la 
Commission européenne en 2004 sous l’influence de l’Allemagne décidant sans aucune 
concertation communautaire d’abandonner l’atome pour tout miser sur le gaz russe, n’hésitant 
dès lors pas à pousser la Commission à oublier consciencieusement un des traités fondateurs de 
l’Union, le traité Euratom. Certainement pas non plus les travailleurs du secteur énergétique 
français qui subissent des attaques injustifiées de grande ampleur sur leurs garanties collectives 
et en particulier sur leur régime de retraite. La régression sociale semble bien être à l’agenda du 
Gouvernement ! 

A un moment donné, il va falloir se rappeler qui crée de la valeur et assure la sécurité énergétique 
des Français, ce sont, n’en déplaise aux traders et profiteurs d’AReNH qui refusent d’être pris pour 
des pigeons, les travailleurs qui opèrent un parc industriel créé par des visionnaires sachant 
conjuguer service public, performance économique, intelligence tarifaire et indépendance 
énergétique. Il est facile de pousser des cris d’orfraie pétris de mots tels qu’ « irresponsabilité » 
lorsqu’ils dénoncent leurs conditions de travail comme l’absence de motivation à travailler pour 
un système mortifère qui n’enrichit plus que les opportunistes et spéculateurs qui n’investissent 
pas un seul euro dans la sécurité énergétique des Français et qui sont coupables de pratiques 
commerciales abusives et délétères !  



 

Si les salariés du secteur énergétique se mobilisent, ce n’est pas uniquement pour défendre leur 
modèle social, mais c’est aussi pour défendre leurs valeurs de service public qui guident le secteur 
depuis 1946, et qui ont conduit nos fédérations à engager des recours, avec les associations de 
consommateurs, contre la livraison supplémentaire d’AReNH en 2022. Les cris d’orfraie des 
fournisseurs alternatifs contre le plafonnement de 280 € demandé par le Gouvernement 
n’arriveront pas à faire oublier qu’avec un sourcing AReNH à 42, voire 46,2 €, leurs marges restent 
généreuses ! L’indécence comme le ridicule finissent toujours par tuer ! 

Acter d’une telle augmentation du TRVE, même si le plafond de 15 % a déjà été annoncé par le 
Gouvernement, c’est cautionner le principe de contestabilité des tarifs, quels qu’en soient les 
effets pervers, c’est aussi acter, mécaniquement, une nouvelle et forte montée de l’inflation alors 
que toute l’économie est déjà vacillante et que les ménages peinent à satisfaire des besoins 
fondamentaux, voire vitaux. Que cherche donc la CRE derrière ce calcul socialement et 
politiquement indécent : compenser les effets d’une taxe sur les superprofits pour les profiteurs 
conjoncturels des marchés de l’énergie ? La formule de calcul mérite désormais, cette année 
encore plus qu’en 2022, une explication globale et compréhensible suivie d’un débat 
démocratique car nous nous interrogeons aujourd’hui sur l’effet dévastateur pour le pouvoir 
d’achat et l’inflation de la mécanique de rattrapage tarifaire. A un moment donné, l’État va devoir 
faire un sacré chèque aux fournisseurs pour compenser l’élargissement de son bouclier tarifaire 
mais est-ce bien le rôle de l’État de solliciter le contribuable pour soutenir idéologiquement une 
façade concurrentielle sans plus-value pour le consommateur ? A moins que la réforme des 
retraites ne serve finalement qu’à dégager des ressources budgétaires pour permettre à l’État de 
soutenir les fournisseurs alternatifs ? On n’est pas loin du scandale d’État ! 

Les consommateurs, avec la méthode viciée actuelle que la CRE semble incapable de revisiter, 
sont partis pour continuer à subir les effets pervers du marché, et payer un considérable 
rattrapage tarifaire lissé sur une dizaine d’années, alors que les prix baisseront probablement sous 
deux ans une fois la production nucléaire restaurée et celle des ENR développée.  

Il est donc grand temps d’arrêter d’augmenter les TRVE uniquement pour garantir la survie 
d’alternatifs zombies. D’autant plus si on prend en compte les besoins d’investissements, utiles 
eux à la sécurité énergétique du pays, des gestionnaires des réseaux de transport et de 
distribution. A l’heure d’une commission d’enquête sur la souveraineté énergétique, l’Etat doit 
choisir ses priorités ! 

La coupe est pleine et l’heure du choix sans cesse reporté est venue : défendre les consommateurs 
et contribuables, ou les intérêts privés des actionnaires de commercialisateurs et spéculateurs 
opportunistes n’ayant strictement rien apporté au système énergétique. 

A défaut de réponse claire et rapide, ce ne sont pas des représentants de syndicats de l’énergie 
qui vous le répéteront une énième fois en tant que corps intermédiaires, que la mode 
germanopratine voue aux gémonies, mais les citoyens qui, d’une manière ou d’une autre, mais 
inexorablement et de façon autrement plus imprévisible et rude que nos alertes dans les instances 
parisiennes feutrées, diront que cela suffit.  

 


